
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 13 juin 2023, les membres du CSE ont 
été convoqués le lendemain à 10 h pour 
une réunion extraordinaire concernant la 
mise en place de chômage partiel. Être 
convoqué la veille pour le lendemain, cela 
devait être très urgent !!! 
 

Ainsi, la direction nous a informés 
qu’elle envisageait peut-être de 
mettre en place du chômage 
partiel, pour une durée 
indéterminée, si les négociations 
avec RENAULT et STELANTIS 
n’aboutissaient pas et ce, sans 
vouloir nous donner aucun 
document à l’appui. En gros, il 
faudrait croire la direction sur 
parole. 
 

Si nous avons bien compris, cette mise 
en chômage partiel pourrait être 
définitive ?  
 

La Direction ne prend-elle pas les salariés 
en otage en les menaçant d’être la victime 
de leur négociation avec les constructeurs 
automobile ? 
Pour la CGT, les salariés ne doivent pas 
en être les victimes !  
 
Mais à y regarder de plus près, ne serait-ce 
pas une manière pour la direction de faire 
des menaces pour faire passer ses 5X8 ? 
 

En effet, sachant que les négociations sur 
l’organisation du temps de travail se 
terminent fin juin 2023, ne serait-ce pas un 
moyen pour la direction de vouloir mettre 
les 5X8 en place sans que les salariés avec 

la CGT puissent agir. 
 

Il est certain que la direction 
sait que la CGT s’oppose aux 
5X8 car nuisibles pour la santé 
physique et mentale des 
salariés. C’est pourquoi, 
d’ailleurs, la CGT a demandé 
une expertise sur le sujet. 
 

Nous avons demandé un 
référendum pour que les 
salariés concernés puissent 
s’exprimer pour ou contre les 

5X8. A ce jour, nous sommes les seuls à le 
demander et la direction reste muette. 
 

Il est quand même extraordinaire de 
demander de travailler en travail continu 
7j/7, 24h/24, dimanches et jours fériés 
compris, alors que dans le même temps la 
direction envisage de faire pratiquer du 
chômage partiel pour une durée 
indéterminée. La CGT a voté contre le 
chômage partiel et fera tout pour s’opposer 
aux 5X8 qui sont nuisibles pour la santé des 
salariés. 

 

NON AUX 5X8 
 

Ne nous laissons pas faire, 
restons unis 
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